
Partir sans le dire, c’est NON! L’enfant prudent prévient ses parents

Si c’est personnel, c’est NON! L’enfant prudent demande à ses parents      

1. Alex s’est arrangé avec ses parents pour qu’ils viennent le chercher chez son ami à 21 h et le ramènent à la 
maison. Alex décide toutefois de partir plus tôt. Il appelle ses parents, mais il n’arrive pas à les joindre. Il 
décide de rentrer quand même chez lui à pied. Il s’expliquera à ses parents en arrivant. Il est certain qu’ils 
comprendront. 

 RÉPONSE : Alex ne doit pas changer ses plans sans vérifier d’abord auprès de ses parents. Ses parents doivent 

toujours savoir où il est. Si ses parents lui avaient permis de rentrer à pied, il aurait bien fait d’appliquer le principe 

du compagnon, car c’est toujours plus prudent de se déplacer à plusieurs. Il aurait pu aussi informer ses parents de 

l’heure à laquelle il part pour qu’ils sachent vers quelle heure il arrivera.

2. Pendant un jeu en ligne, Mathis commence à clavarder avec une fille qui prétend fréquenter une école près 
de chez lui. Elle propose à Mathis de venir jouer au soccer avec elle dans un parc du quartier demain après 
l’école. Mathis devait aller chez Thierry après l’école, mais il trouve que ce serait sympa d’aller la rencontrer 
au parc avec Thierry pour jouer au soccer. Il sait que ça ne l’empêchera pas de rentrer quand même avant  
17 h, car ses parents l’attendent à cette heure-là.  

 RÉPONSE : Mathis doit demander la permission à ses parents avant de s’organiser pour aller rencontrer cette 

fille qu’il a connue sur Internet. Il faudrait que ses parents communiquent d’abord avec les parents de la fille et 

s’entendent avec eux pour que la rencontre ait lieu en présence des parents. Il est important que les parents soient 

présents à ce genre de rencontre pour s’assurer qu’il n’y a aucun danger.

« Partir sans le dire, c’est NON! L’enfant prudent prévient ses parents » et 

« Si c’est personnel, c’est NON! L’enfant prudent demande à ses parents » 

sont deux des sept règles essentielles de sécurité enseignées dans le 

programme d’autoprotection Enfants avertis. Un enfant doit toujours 

demander la permission à un parent ou tuteur avant de partir avec 

quelqu’un. Un enfant doit aussi obtenir la permission d’un parent ou 

tuteur avant de partager des photos ou des renseignements personnels 

avec qui que ce soit.

En faisant les mises en situation qui suivent avec vos enfants, vous leur 

permettrez d’acquérir l’assurance nécessaire pour réagir prudemment 

en situation réelle. Plus vos enfants auront d’occasions de s’exercer à 

mettre ces règles en pratique, plus ils seront enclins à s’en servir en 

cas de besoin. Les mises en situation qui suivent peuvent être lues par 

les enfants ou par un parent ou tuteur, après quoi les enfants devront 

trouver la façon prudente de réagir.
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3. Clara décide d’aller chez une amie après l’école. Il n’y aura personne chez elle avant 18 h, et elle sait qu’elle 
sera à la maison avant cette heure-là. Elle ne juge pas nécessaire d’informer qui que ce soit de l’endroit où elle 
s’en va.

 RÉPONSE : Les parents de Clara doivent toujours savoir où elle est si jamais il y a urgence ou s’ils ont besoin de la 

joindre.

4. Flavie clavarde sur un site de réseautage social avec une dame qui prétend travailler pour une agence de 
mannequins. La dame lui dit qu’elle la trouve très jolie et lui demande de lui envoyer une photo d’elle en 
maillot de bain. Comme Flavie veut vraiment devenir mannequin, elle envoie la photo demandée à la dame.

 RÉPONSE : Une vraie agence de mannequins contacterait les parents de Flavie et ne demanderait pas à Flavie 

d’envoyer des photos par Internet. Il faut toujours demander à un parent ou tuteur avant de partager des photos ou 

des renseignements personnels sur Internet. Il serait important aussi que Flavie prévienne ses parents ou tuteurs de 

ce qui s’est passé.

5. Akira rentre chez elle sous la pluie après l’école. Un automobiliste s’arrête à sa hauteur et lui offre de la 
déposer chez elle puisque c’est sur son chemin. Akira se souvient d’avoir déjà vu cet homme dans le quartier. 
Elle est bien contente de se faire reconduire parce qu’elle ne sait pas comment elle ferait autrement pour 
rentrer chez elle avec toute cette pluie. 

 RÉPONSE : Avant de partir avec quelqu’un, Akira doit demander la permission à ses parents ou tuteurs. Akira ne doit 

jamais partir avec quelqu’un, qu’elle l’ait vu avant ou non, sans vérifier d’abord avec ses parents ou tuteurs.

6. Étienne est à un entraînement de baseball. Son entraîneur lui demande de rester après l’entraînement quand 
tout le monde sera parti. Il dit qu’il le reconduira chez lui. Étienne ressent quelque chose en dedans qui le 
rend mal à l’aise, mais il reste parce que son entraîneur lui demande et que c’est un adulte. Étienne s’est 
toujours fait dire d’écouter les adultes. 

 RÉPONSE : Avant de changer ses plans, Étienne doit demander la permission à ses parents ou tuteurs. Il devrait aussi 

se fier à son instinct puisqu’il se sent mal à l’aise. Étienne devrait expliquer à son entraîneur qu’il ne peut pas rester 

parce que ses parents ne sont pas au courant et qu’ils l’attendent à la maison. Étienne devrait aussi expliquer à ses 

parents ou tuteurs ce qui s’est passé et comment il s’est senti quand son entraîneur lui a demandé de rester seul avec 

lui après l’entraînement.
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